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PORTUGAL-
io, 13 décembre. —La Gazette de Lis- 

0 lie, daus les ternies suivans, le contrat de
mari •><• entre la reine dona Maria II et le duc de 
Leuchteïiberg :

I, ones : Ildefonso Leopoldo Bayard , chevalier de
eit, oficier-major de la secretairerie d’élat des 

affaire: étrangères , nommé ministre commissaire ad hoc p a 
O, H. dona Maria U, reine de P rtugal et des Algarves ,etr 
à cet • ffet autorisé et muni des pleins pourvoirs nécessaires;

Êi te comte Etienne Mrjan , chambellan de S. M. le roi de 
la:•!.ère , officier de la Légion d’Honneur ; commandeur de 
ordre impérial de la Couronne de Fer, chevalier de l’ordre 
le iEtoile Polaire, autori-é et muni de pleins pouvoirs par 

A. H le prince Auguste Charles Eugène Napoléon , duc 
le Lei ditenberg et Santa Cruz, prince d'Eichstadt, premier 
pair h. i ulitaire du royaume de Bavière ;

» S’ôtant réunis pour arrêter et stipuler les conditions du 
mariage projeté par S. Pd. I. le duc de Bragance , d’heureuse 
néiboire, eoihme régent de Portugal , entre très haute et très 
puissante senora dona Maria II , reine de Portugal et îles 
dgarves, fille de don Pedro empereur du Brésil et roi de 
Portaged, duc de Bragance, et de l'impératrice Carol i no-Jo- 
e tiine-Léopoldine , archiduchesse d’Autriche (que Dieu les 

ri sa sainte gloire), et S. A: R. le très noble et très excel, 
ent prince Auguste Charles Eugène Napoléon duc de Leu- 
c’ntenberg et Santa Cruz, prince d'Eichstadt, fils de LL AA. 
BR. le très haut et très illustre prince Eugène Napoléon , 
duc de ôeuchtenberg ; d’beureuse mémoire , et de la très 
haute ej dès excellente dame Auguste Amélie , princesse 
royale te Bavière.

, Jé ministre commissaire de S. M. la reine de Portugal et 
, e, ilgarves ayant déclaré : que ladite reine approuve et 
;orime toutes les dispositions prises relativement à son tna- 
,. ;, par son auguste père le duc de Bragance, qui, de son 

consentement let de son accord, lui avait destine* pour 
époux. S. A. R. le prince Auguste duc de Lcuehtenberg et 
Santa»Cruz, prince de Eichstädt, à cause de la haute opinion 

' qu’il avait des vertus et nobles qualités de ce prince, et 
aussi à cause de la ferme persuasion où il était que ce 
prince formerait non-seulement le bonheur de son auguste 
fille chérie, mais aussi qu’il contribuerait à la prospérité de 
la monarchie portugaise , et à la consolidation des institutions 
que S. M. impériale avait octroyée. 

s » Et ledit ministre ayant certifié que S. M. la reine , son 
auguste souveraine, en veitu du plein exercice des droits qui 
lui appartiennent par la grâce de Dieu et par la constitu
tion de la monarchie, lequel exercice lui a été accordé par 
les cortès générales et extraordinaires de la nation portugaise 
avant d’avoir accompli l’âge de la majorité , et étant en outre 
autorisée à se marier avec un prince étranger, en vertu de 
la dispense accordée par les cortès su dites, avait déterminé 
d’nvoyer à Munich ledit ministre commissaire pour signer et 
cr sciure avec le commissaire qui aurait été nommé en cette 

1 capitale par S. A. R. le duc dé Leuchtenberg et Santa Cruz 
; le conditions de son mariage avec ce prince, les deux com 
] ss saires , après avoir échangé leurs pleins pouvoirs , sont con- 

veius des articles suivans :
» Art. Ier. Le maiiage proposé par S. M. I. le duc de Bra- 

; gance, approuvé et confirmé par S. M. la reine de Portugal 
y et des Algarves dona Maria II , entre ladite reine et S. A. ti.

le prince Auguste Charles Eugène Napoléon, duc de i.euch- 
* ’’enfer rg et Santa Cruz, prince d'Eichstadt, srra célébré à 

Lisbonne (où sera ratifiée la présente convention), avec l’il
lustre personnage qui représentera par procuration la per- 
aonne de S. A R. dans l’acte de mariage. La cérémonie re- 

. ligieuse aéra faite selon les rites et les formalités de l'église 
catholique, apostolique et romaine; elle sera confirmée de
vant I autel par S A. R. le prince en personne, lorsqu’il ar
rivera a Lisbonne.

Art. 2 Le mariage étant célébré , S. A. R. sera naturalisée 
prince portugais , et recevra de la nation un subside annuel 
proportionné a sa baute position, qui ne pourra pas être 
moins de 59 contoe de ......... 1 ; 1 ,

u 3 octobre 1834.
Art 3 S. A R. 1« prince Auguste , duc de Leuchlenbe,g
antatruz, promet de se declarer saii5fajt dudit subsjd b 

c de renoncer à toute autre prétention sur ia dotation ou’ 
, biens qui, en vertu des lois de Portugal, constituent 
’•itsiion de la reine, et de renoncer aussi à tous les autres 

•f*»* 9U appartiennent ou appartiendront à l’avenir à son 
-»liste ouse. S. A. R le prince ratifiera cette promesse s'il

1, iKon • »’ 11 orrmoro I unoima nnr 1'. moyen; ivee ne, lorsqu'il arrivera à Lisbonne, par le 
lune rc nciafion expresse et formelle.

Art, g 3 |a reine promet de son côté de ne pas ré- 
i .mer , m cas de survivance à son époux le duc de Leucli- 
cn erg et Santa Cruz , aucun droit sur les biens de son maii, 

■ quels ( qu’ils soient patrimoniaux ou acquis avant ou après 
Manage ), passeront aux héritiers naturels du prince ou

aux personnes qu'il aura désignées ou par testament ou d’une 
autre manière. En tout cas, S. A. R. aura la pleine et libre 
disposition de tons ses biens conformément aux lois en vigueur 
dans les pays où ils se trouvent.

Art. 5. Dans le cas où le prince survivrait à son auguste 
épouse , il continuera à jouir du subside Hont on a parlé dans 
l’article 2, et, en outre, on lui donnera un des palais royaux 
pour habitation ; mais si le prince va lésider hors du royaume , 
le subside sera réduit de la moitié et il n’aura aucun droit à être 
indemnisé du palais destiné à son habitation.

Art. 6. Les fils et les filles qui naîtraient du mariage de 
S. M la reine de Portugal et des Algarves avec S. A. R. le 
duc de Leuchtenberg et Santa-Cruz , ne pourront sortir rlu- 
toyaume sans l'autorisation expresse des cortès de la nation 
portugaise; ni les uns ni les autres ne pourront contracter 
des mariages sans le consentement de leur auguste mère , et, 
en cas de décès de celle-ci , sans le consentement de l’auguste 
chef de la famille qui aura succédé au trône de Portugal. Enfin, 
au nom et de la part de S. M. la reine et de Portugal et des 
Algarves , au nom et de la part de S. A. R. le prince Au
guste, duc de Leuchteuberg et Santa Cruz, nous commissai
res soussignés, promettons sous la foi et la parole royal de 
nos augustes mandans, que les six articles susdits seront en
tièrement observés et accomplis tels qu ils se trouvent rédi
gés ; et, en vertu de l'autorisation que uous confèrent les.lits 
pleins pouvoirs, nous les signons et les confirmons, afin que 
dès ce moment leur exécution commence à avoir effet par 
la procuration qui sera envoyée à Lisbonne par S. A. R le 
prince Auguste.

En foi de quoi, nous signons la présente convention de ma
riage et y opposons nos sceaux.

Fait a Munich , le 8 novembre 1834.
( L. S. ) Signés, Il Aefonso Leopoldo Boyard, 

( L. S. ) le comte Mèjan.
Pour copie conforme ,

La secrètairie-J’état , le 28 novembre 1834;
Signé , Il defonso Leopoldo Bayard.

( Gazette du gouvernement de Lisbonne, )

ANGLETERRE.
Londres, ^9 décembre.—Le vicomte Casllereagh 

a e'te' nomme' vice-chambellan du roi.
— On lit dans le Globe :
« Les ministres ont quitte Londres ce matin , se 

rendant à Brighton. La dissolution sera publie'e 
probablement dans la Gazette ojßcielle de demain 

! matin. »
— D’après d’autres journaux , il paraît que le mi

nistère n’aura pas été unanime pour la dissolution 
du parlement. Voici ce que dit à cet égard le Stan
dard, ]o\irnA\ ministériel:

Nous pouvons assurer que tout ce qu’on a dit de 
dissensions qui auraient existé dans le ministère , 
et de l’opinion du premier ministre qui aurait suc
combé , n’a pas l’ombre de la vérité.

— Le Times publie une liste des noms qui figu
rent sur l’adresse émanée de la réunion tory au 
London taverne. La première signature est celle de 
M. Ward ensuite celle de lord maire.

— On lit dans le Globe :
« Le Times a publié aujourd’hui une feuille dou

ble , contenant les noms de près de 5ooo person
nes qui ont signé l’adresse par laquelle elles assu
rent sa majesté dé la détermination où elles sont 
de maintenir les prérogatives de sa couronne , 
prérogatives que personne n’attaque. Le Times parle 
en termès pompeux de cette adresse me'morable 
qui doit plonger dans le désespoir ceux qu’elle 
qualifie de destructeurs. Il la représente comme 
émanant de tout ce qu’il y a d'opulence , d’intelli
gence et de principes indépendans dans le commerce 
de Londres.

» Nous ne prétendons pas évaluer au juste l’opu
lence , l'intelligence et les principes des individus 
qui ont signé ce document, ni les comparer sous 
ces rapports à ceux de leurs concitoyens de la 
même classe dont l'indépendance ou l’aversion pour 
1 objet exprimé dans l’adresse les a empêché d’y ap
pliquer leurs signatures. On ne voit pas quel degré 
de relation avec la cité de Londres a requis pour 
donner droit de signer l'adresse. La moitié au

l

i moins des noms auxquels est jointe l’adresse des 
individus , démontrent qu ils appartiennent à d’au- 
fres districts de Londres à quelques uns des fau
bourgs plus ou moins éloignés. Les noms n'étant 
point placés par ordre alphabétique , il est réelle
ment impossible d’y démêler ces noms infiuens qu’il 
est si important d’y apercevoir.

» Nous avons été surpris de n’y point remarquer 
les noms de quelques hommes considérés comme 
décidément conservateurs, quoique d’un torysme 
modéré; et ceci nous confirme dans l’opinion que 
nous avons depuis long temps conçue, qu’un grand 
nombre de négoeians politiques qu’une timidité 
d’ailleurs pardonnable et une prudence naturelle 
ont entraînés dans les rangs des conservateurs, ue 
pensent pas que l'avènement récent des torys au 
pouvoir puissent leur concilier la Confiance jpubli- 
que , on assurer le maintien de la tranquillité et la 
sûreté des propriétés.»

— On lit dans le Courier :
« Sir Robert Peel , ou plutôt le duc , ainsi que 

ses amis, sont sourds aux avis qui leur ont été 
donnés , et ils sont partis ce matin pour Brighton 
pour assister au conseil où doit être dissous le par
lement. La proclamation paraîtra dans la Gazette de 
demain.

» Il n’est point de personne de bon sens qui ait 
le moindre doute quant au résultat de cette mesure 
téméraire , et aussi mal avisée qu’aucune de celles 
jamais adoptées par les souverains de la maison de 
Brunswick. Le roi ne peut pas mal faire ; mais 
une terrible responsabilité pèse sur ces minis
tres qui ont fait prendre les mesures actuellement 
suivies.

» Le prochain parlement démontrera , et su- 
Robert Peel le sait mieux que personne , que le mi
nistère actuel est odieux à la nation , que ses vues 
sont contraires à celles des électeurs de la Cham
bre des communes , gardiens des libertés du pays , 
et que la majorité des membres opposés au minis
tère sera si grande , qu’on trouvera absolument im
possible de faire passer uue seule mesure, d’obtenir 
un vote pour de nouveaux subsides , et de faire 
adopter le bill de rébellion.

« Sans doute le roi a exercé sa prérogative en 
congédiant lord Melbourne et ses collègues , mais 
le duc de Wellington aura à répondre pour l’avis 
suivi par Sa Majesté, depuis le moment où, le l5 
novembre, le duc fut nommé seul ministre jus
qu'au retour de sir Robert Peel. Et maintenant 
que sir Robert Peel est revenu , le duc ainsi que 
sir Robert auront à répondre pour toutes les me
sures qui ont été adoptées, et surtout pour le plus 
extravagant et le plus dangereux de tous les actes 
du cabinet , l’appel fait au peuple au milieu de la 
paix profonde dont nous jouissons , appel dont on 
peut à peine prévoir les conséquences fatales. »

— M. de Baconrt, chargé d’affaires de France , 
vient d'être rappelé (sous le prétexte ordinaire d’un 
congé accordé pour mauvaise santé). Un certain M. 
de Pontois est arrivé hier à Londres pour le rem
placer. Il est bien évident que Louis-Philippe ne 
compte pas beaucoup sur la stabilité du nouveau mi
nistère, puisqu’il n’a pas envoyé une personne de 
plus d’importance , et qu’il ne donnera point de 
successeur au célèbre prince de Talleyrand avant de 
savoir comment tourneront les affaires,

(Morning Chronicle.)
— On lit dans plusieurs journaux :
« Un fait curieux se présente en ce moment 

dans l’Océan pacifique. La plupart dee îles des 
sociétés , dit-on , sont en ce moment gouvernées 
par des femmes. Elles président les débats dans les 
affaires publiques du pays et chacune d’elles prend



one part active à ees débats. Tons lés indignes 
quelque soit leur rang, ont droit d'assister aux 
seances et de donner leur opinion. Aussitôt qu’une 
mesure est adoptee on la promulgue du haut d’une 
e ! ia pelle , nouvellement construite depuis la der- 
u ere visite des missionnaires. Dans ces débats 
es femmes montrent géne’raiement des qualités 

intellectuelles superieures aux hommes. Depuis l’ar- 
nvee des inessionnaires dans les îles, les condi
tions des femmes a subi une réforme complète ; des- 
claves elles sont devenues heureuses et libres. »

On a entame', a la chambre des députes, la 
discussion relative à l’amnfstie.

FRANC®-

1 ' }e 3o décembre. — Le premier bal du
duc d Orleans a eu lieu hier au pavillon Marsan , et 
il a été d’une magnificence éblouissante. Il y avait 
enuron 5oo invitations et /j.5o personnes pré
sentes. r

Considérée sous ce point de vue de la mode , 
cette fête, où se trouvaient quelques transfuges dû 
au bourg St. Germain , et toutes les personnes de 

distinction qui se réunissent dans les hauts cercles 
diplomatiques, réunies aux notabilités du iuste- 
niilieu, ne passera pas sans faire sensation. Sur 200 
dames, plus de 190 étaient (complètement vêtues de 
b.anc. Les diamans étaient presque le seul bijou 
porte par les daines et brillaient à profusion.

Parmi les membres du corps diplomatique, M. 
de Talleyrand manquait seul. M. d’Appony et ses 
neveux promenaient dans les salons des costumes 
hongrois de toute couleur; les habits anglais étaient 
nombreux; tous les hommes étaient en uniforme 
mais 1 habit de garde national n’était plus de mode’ 
pour ceux qui ne sont pas dans les hauts grades’ 
les fashionables lui ont substitué des fracs de fou- 
taisie bleus ou bruns , doublés en soie blanche 
et relevée d’or au collet , poches, paremens, etc.

On a remarqué -que le prince avait changé sa 
livrée; tous les valets de service sont maintenant 
vêtus en habit rouge avec brandebourgs de velours 
viole ten argent ,, culotte violette en pance et bas

so*e Le service du maître dhôtel et de
I office est en habit à la française de velours violet, 
avec veste et culotte pareille. L’orchestre composé 
des premiers artistes du genre, était vêtu uniformé
ment a la française, en drap violet avec boutons 
•d acier et l’épée.

Une seule partie de jeu a été ouverte; c’est un 
whistig, où ne se sont assis que des ambassadeurs.

Les princes étaient en uniforme d’ofliciers-géné- 
raux; le duc de Nemours en culotte blanche et en 
souliers ; le prince royal en grande tenue , c’est-à- 
dire, avec le pantalou rouge et les bottes. L’un et 
1 autre ont presque constamment dansé.

Ni Mme. Thiers , ni Mme. Dosne n’étaient à ce 
bal, où l’on remarquait aussi l’absence d’un cer- 
tain nombre de notabilités du commerce inter
médiaire , qu’on invitait avec plus d’empressement 
dans les premiers temps de la monarchie ci
toyenne.

• Le roi , en uniforme d’infanterie légère s’est re- 
fere à minuit ; la reine et ses enfans sont Testés jus
qu à trois heures ; le souper a été servi par table de 
•100 couverts.
~ La reine a visité il y a quelques jours les salles 

d asile, établies à Paris sous la surveillance de Mœc 
Millet. En se retirant S. M. reprocha à M“° Millet 
de ne lui avoir encore adressé aucune demande 
en lui disant que sa recommandation serait tou
jours toute-puissante auprès d’elle. Mme Millet prit 
la liberté de .recommander sur-le-champ à S. M. 
nue mère de famille qui se trouvait en ce moment 
détenue pour dette. Le soir même , la prisonnière 
était libre. Toutes ses dettes avaient été payées par 
-ordre de la reine.

Mmc Millet vient de faire un voyage à Bruxelles 
*ur l’invitation de la reine des Belges. Elle a donne1 
tous les renseiguemens nécessaires pour rétablisse
ment dans cette ville de salles d’asile à l’instar de 
celles de Paris.

Le Courrier de VAisne rapporte ce qui suit 
d nue conversation du fameux voleur Picard et 
de la manière dont il exploitait les grandes routes :

» Je naime point les égoïstes, dit-il, et je crois 
qu .l est de toute justice que ceux qui , ici-bas , 
0,1 e. po^unep partagent avec ceux qui n’en 
ont point. D après ce principe , je. demandais à 
ceux qui se présentaient sur mon chemin , s’ils 
n avaient pas de l’argent, et comme l’expérience 
m apprit bientôt que les réponses étaient rarement 
sincere*, ] établis une prime en faveur de la sin- 
cente Anm, a ceux qui m’avouaient sans détour 
1 état de leurs finances, je me contentais de la 
moitié. Quant aux menteurs et aux récalcitrans , 
je leur enlevais le tout, pour les punir de leur 
mauvaise foi et m’indemniser de la peine de visi
ter leur gousset. Et , ajoutait-il en secouant la tête,
Oil D n r\a 11 o oqIo „„I — •

LIEGE. LE 1« JANYIER.

y — > « x,., acLuuctiu lil leie.
on appelle cela voler! Oh! je me croirais mi vo
leur si jamais il m’élait ami»« ri.-« .1_\ . .

• • . ,. i J - . V» un U13 Ull *U"

si jamais il m’elait arrivé de prendre à un 
malheureux le peu qu’il possédait. J ai de la cons
cience, voyez-vous. Un jour, à l’entrée ,d’uu vil- 
.8e ’ Je_ rencontrai une femme portant un pain 
je la priai de me le donner; elle refusa, en m’ex
posant la misère et les besoins de sa famille. Je 
conipris tout cela , moi ; je m’emparai bien de son 
pain mals en le payant au delà de sa valeur, et 
c est la de 1 humanité , j’espère, ou je ne m’y con
nais pas. ‘ 3

» Picard est tout au plus âgé de vingt-trois ans; 
*a physionomie est heureuse. Il paraît doué dû 
moyens, qu il aurait pu employer d’une manière 
plus utile pour lui-même et pour la société. Lancé 
si jeune ,dans la carrière du crime , quel avenir 
faidrT7f 3 Ce malheul'eux? le bagne ou l’écha-

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 31 DÉCEMBRE.

Sir Robert Adair, ambassadeur d’Angleterre à 
’uxelles . ftsf. arrivé i/vî i îï i ,

revue.
Les principaux faits politiques qui ont sienalé 

1 année qui vient de finir nous montrent sofs un 
provisoire apparent, une continuité de progrès vers

nsS |I\ Uh0n cbel’chent, depufs quatre 
ans , les hommes modérés et capables, qui ont pris
let et de““? T lesrC?mplicalions so"ties de juil- 
let et de septembre. Cela paraît évident si l’on fait
attention que les éyénemens les plus graves de 
cette année, s ils sa fussent résolus différemment 
eusse,t ajouté à la force de l’ancien régime “ dû 
la république ou du parti de la guerre.0 ' 

rendant le mois de mars Ip j i
«V«. a.».

„o» rj41s«1<* «><"«-

(lecidee affirmativement le lu liillet’°" a’alt
'Pfr*, •»>'« *.âS?ïe “J;
la destruction, allait l’emporter sur le tl’ Vl - 
ral, sur le parti de la modération , du travail de'lû 
civilisation progressive f ^ **
disputant’le »

SSünr* -e S,««
quatre ans, ses batailles partielles • lit ’ F“ • 
de mars a été définitive. 0,i neut l’a’„ j “ !nols 
phe des classes moyenne Fur ]! T* 
dénouement inverse I L! v deraocral'e- Un 
dusion des
de la garde nationale t
9 thermidor plus rapproche’ oû n aIjout, a oa
“ «a <K 9’ i- 94 V‘I
la repense a cette question. Mais de ce nue ?1 
société se serait trouvée nar 1 - Ce ^Ue 1®faire . placée a.JMi'fc".""“* '«1 
KIûo ;i ... * vicissitudes îuiorfivnv

— Il paraît qu’il n’a pas fallu moins de soixante 
un millions en pièces de cinq francs , pour opérer 
le remboursement des pièces duodécimales qui exis
taient en Bretagne, où il en reste encore une cer
taine quantité , malgré tous les avertissemens 
et l’expiration délai fatal pour la démone- 
tisylion.

--------, umnuoaaucui u ADgieierre a
Bruxelles, est arrivé ici a,vant-hier à 6 heures du 
soir,-.venant de Paris. * '(franc Parleur)

7 Le, sfnat a adopté dans la séance d’hier , le 
projet de loi sur la garde civique. Il s’est ensuite 
ajourne indéfiniment.

Le Moniteur de ce jour publie le texte de la 
01 par laquelle il est alloué, au département de 

I ultérieur un crédit de la somme de fr. ia6,3i6 6? 
pour 1 acquit des dépenses de t83i et aunéûs anté
rieures restant à liquider.

Le bal donné bier à la cour a été extrême
ment brillant, le corps diplomatique, les ministres 
et les membres du Senat étaient en costume, les mem- 
hres de la chambre des representans étaient en habit 
noir, sans plaque, toutes les dames étaient riche
ment et élégamment parées. LL. MM. ont fait leur 
entree à 8 heures et se sont retirées fort tard ; le 
bal s’est prolongé jusqu’à 2 heures du matin. Malgré 
les nombreux équipages qui encombraient les ave
nues du palais, tout s’est passé dans le meilleur 
ordre.

ba commission des croix de fer s’est réunie 
hier matin pour la dernière fois. Les listes de pro
positions seront envoyées aujourd’hui au roi. La 
commission a décidé quelle ne présenterait aucun 
parent des membres de l’assemblée,quels que fussent 
leurs titres à la croix. (Belge. )

—- Le montant des souscrijitions pour la banque 
territoriale surpasse déjà de 5oo mille frs. , le capi
tal nécessaire à sa constitution qui est de 2 millions 
de francs. Les souscriptions continueront à être re
çues jusqu’au 10 janvier.

— La commission nommée sous le ministère 
precedent pour examiner s’il y a lieu de permettre 
1 etablissement de télégraphes particuliers paraît 
disposée à se prononcer en faveur du monopole 
dans ce cas , elle émettrait le voeu que le gouverû 
nement établit plusieurs lignes télégraphiques pour 
son compte. 011 E

— L administration de l’enregistrement a inter
prété la foi de l’augmentation des 10 p. c., de ma
niéré que cette loi devra recevoir son exécution 
non-seulement pour tous actes passés en i835, mais’ 
“Iê“ïe pour ceux passés en 1834 et enregistrés en 
x835’ (liberal.)

de mars a fait faiVe un pàs incalculable 11intérieure de la Franc* ‘ a la politique

P».!, ... P.„„i, dir. f1». 01%f“ÏTn, .de
epreuve de la popularité de c’ph» • dermere 
sastres , à jamais déplorables ont rFi“*01?' DeS de' 
interrogation; mais‘nous avons beLfo de V"1'6 

gner le fait parce qu’en même temps que h Fi0”51'

un’molveJLt rÂ^d.““ Prôtestat‘ou ce’.,«

est etendue a l’Espagne et au Portugal par leTATté
de la quadruple alliance. Que seraient L ,
système diplomatique et la prépondérance VdFsUS 0 
verneinens constitutionnels P si à la nb.ee j 8°U' 
alliance une fédération -l ’1 , a P^ace de cette
sä ^ '* p-'»«" et*;.

aux aff1"“68 ^ *a Poluiclue guerrière n’arrivent 
aux affaires que pour attester , dirait-on, Iforésis 

ble puissance, le despotisme des faits pacifiques 
la preimere parole de ce prétendu minS d» 
leconstruction extérieure est une promesse de con~
diplomatie l6S I10UVeaUS e'tabbssemens de la

Nous avons omis de mentionner un contraste
noa0r> c<?nt,aue qu ont éprouvé en France et chez 

us les hommes du juste-milieu : chez nous la 
meme pensee politique a succombé, tandis qu’en 
Fiance elle a obtenu le double triomphe de‘son 
rappel aux affames et de l’ordre du jour motivé 
Cependant ce qui prouve la force de cette pensée' 
meme chez nous c’est que la chute de ce minis-’ 
tere na ete que la chute d’une épithète; puisque 
le principe constitue la politique tout entière des 
successeurs de la precedente administration. Dans



cette grande victoire on a tn£ nn mot que per
sonne n’avait jamais compris. Si l'on chenshait la 
signification de cette difference , peut-être la trou
verions-nous en ce que la majorité' française nei- 
priiiie que la socie'te' et que la nôtre exprime de 
plus une opinion.

Les journaux anglais du 29 n’ont point apporté 
la nouvelle officielle de la dissolution du parlement. 
II paraît toutefois que cette dissolution a été réso
lue dans le dernier conseil des ministres. Cet acte 
est vivement censuré par le Courier. Ge journal, 
.qui avait d’abord été favorable au duc de Welling
ton , se montre anjourd’hui tout-à fait hostile à la 
nouvelle administration. Il déclare à sir Robert 
Peel que le ministère tel qu’il est constitué est 
odieux à l’Angleterre et que le prochain parlement 
le lui prouvera. ( V. Londres. )

Le Times tient bon pour le ministère. Il parle en 
termes pompeux de l'adresse arrêtée à la Taverne 

Ide la cité de Londres, qu’il dit couverte de 5ooo 
signatures émanant de toutes les notabilités de la 
capitale. Nous reproduisons aujourd’hui un article 
du Globe'dans lequel la valeur de cette adresse pa
raît plus justement appréciée. ( V. Londres.)

Un arrêté royal du 27 décembre 1834 autorise 
l’établissement , à Liège , d'une société sous la rai
son de Société anonyme de la Boverie, pour l’ex
ploitation des droits de péages sur le pont dit de 
la Boverie, en ladite ville, et approuve les statuts 
de cette société, tels qu’ils ont été arrêtés par l’acte 
passé le 18 décembre courant, devant le notaire 
Bauduiu-Keppenne à Liège.

— Un arrêté du même jour accorde au sieur 
Parisis (Jos. Thomas); domicilié à Herve (province 
de Liège); un brevet d’invention de quinze années 
pour une nouvelle machine à vapeur;

— Par un autre arrêté du même jour, il est ac
corde pour le service de douane , dans la province 
du Limbourg, un renfort de personnel composé de 
deux lieutenans , quatre sous-lieutenans, six com
mis de 3° classe , huit commis de 4e classe.

On lit dans le Journal de» Flandre» ;
» Hier matin, une députation nombreuse d’o 

vriers cotonniers de cette ville s’est présentée da 
nos bureaux pour réclamer contre un ou deux a 
tides de notre journal où nous avions expose’ n 
tre opinion sur la demande des fabricans de cet 
ville et sur une supplique adressée au roi par 1 
certain nombre, d'ouvriers. L’orateur de cette déput 
tiou a commencé par nous donner l’assurance que 1 
ouvriers signataires avaient agi de leur propre moi 
veinent et qu’ils repoussaient tout soupçon d’avo 
cédé à des instigations quelconques. Ensuite il 
dit et répété que la fabrique éprouvait des sou 
trances réelles et que beaucoup d’ouvriers se troi 
vaient sans travail ou étaient obligés d’accepter u 
modique salaire pour de longues occupations. U 
autre prenant aussi la parole , nous a fait renia 
quer que le mémoire, présenté à la chambre d 
lepresentans par des négocia ns et détailla ns 1 

..■Bruxelles , contre la prohibition à l’entrée des ti 
< sus etrangers , ne portait que 17 signatures, paru 

esqueJles on distinguait 12 noms d’étrangers faisai 
»e commerce des étoffes en question. Enfin les o 
v ‘ers nous ont prié en masse , de rétracter ni 
premieres paroles et de publier que la fabriqc 
6 PleciP*tait vers sa ruine, et que la prohibitio 
eule pouvait l’arrêter et rémedier aux maux quel

-a depuis si longtems soufferts.
» Le ton et la mauière de ces ouvriers étaiei 

, Üonnetes>e‘ çes braves gens paraissaient convaincu! 
ten nous parlant avec calme et bonne foi. Ils oi 
ajoute qu’ils se trompaient peut être sur l’oppo. 
tunite des moyens à mettre en usage pour fin 
les maux dont ils souffraient , que du reste ils r 
e.siraient Pas er>her dans des discussions d’éconi 

mie politique , qu’ils laissaient le choix du remèd 
•a, P , Habiles et qu ils ne demandaient qu’ur 
fchose, du travail et du pain. 1

» Nous n’avons pu qu'approuver une déclaratio 
oreille et promettre aces ouvriers de rendre compl 

«u but et du résultat de leur démarche. Nous tenor 
jotre promesse aujourd’hui.

— L’annuairé militaire pour 1835 , qui vient 
d’être imprimé à La Haye , porte le cadre des offi
ciers-généraux à

1 colonel-général de toutes armes.
1 feld-marécliat.
3 généraux d’infanterie.

21 lieutenans-généraux dont 2 seulement eu disponi
bilité.

44 généraux-majors dont 6 en disponibilité.

Total 70.
Ainsi , la Hollande a 70 officiers-généranx, dont 

7 en disponibilité , et la Belgique en a 28 , dont 7 
en disponibilité , ce qui fait pour la première de 
ces puissances 63 généraux entretenus en activité 
et pour la seconde 21 seulement en activité.

— On dit que les orangistes relèvent de nouveau 
la tête, et que le comité directeur doit se réunir en 
assemblée extraordinaire le 3 janvier prochain au 
soir, dans on de nos faubourgs. {Belge.)

— Les journaux hollandais de ce jour sont dé
nués d’intérêt politique. Le Handelsblad dit que la 
place de professeur à l’université de Bruxelles a été 
offerte b M. Holtius , autrefois professeur b l’une des 
universités de la Belgique et qui l’est aujourd’hui à 
celle diUtrecht. Comme on devait s’y attendre, 
ajoute le journal hollandais, M. Holtius a décliné 
cette offre

— On écrit deVienne, 19 décembre:
« La nouvelle de l’arrivée de M. Peel à Londres , 

nous est parvenue cet après-midi , ainsi que celle 
de sa nomination de premier ministre, de celle de 
lord Wellington au ministère des affaires étrangères, 
et de la dissolution probable du parlement. Cette 
nouvelle a fait ici une grande sensation , par la 
raison surtout que l’on ne croyait point à la dis
solution du parlement et que si lord Wellington 
acceptait une place dans le ministère ce serait celle 
de ministre de la guerre. La bourse a dans le prin
cipe été-tres-agitée, mais à sa clôture les effets pu
blics avaient haussé.

— On écrit de Florence :
» Pendant le séjour qu’il a fait à Florence, l’hi

ver dernier , votre compatriote, M. L. Jehotte , a 
exécuté le modèle en grandeur naturelle d’une 
baignesse sur le point d’entrer au bain. Cette fi- 
gare, lorsque vous la verrez en Belgique , vous 
donnera une juste idee de ce! que ce jeune sculp
teur est capable de faire dans le genre gracieux. 
D’ici à peu de temps , le marbre ébauché de cette 
statue sera embarqué pour Anvers , et quand l’au
teur l'aura terminée , elle figurera sans doute, dans 
une de vos prochaines expositions.

» Je la recommande à votre attention. J’ai suivi 
ici les progrès du travail de l’artiste, et j’ai vu se 
former sous sa main une figure d’une simplicité de 
sentiment, d’un naturel de pose et d’un fini d’exe'cu- 
tion extrêmement remarquables.

» Les principaux artistes de Florence à qui M. Je
hotte a montré son ouvrage en ont témoigné haute
ment leur satisfaction. »

— Nous apprenons, d’une source certaine, que 
le voyage en Angleterre projeté par le prince d'O- 
range aura effectivement lieu ; son départ est fixé b 
samedi prochain 3 janvier. {Union.)

— Nous lisons dans Y Union que déjà une des 
plus belles fabriques de la Hollande nouvellement 
construite, avec ses pompes b feu , machines , tis
sage b coton, filature, etc. , est à vendre.

— On lit dans l'Eclaireur de Namur :
« Un sieur Adrien Yernault , vieux veuf, demeu

rant en la commune de Jambes , près de notre ville 
est décédé il y a quelques jours; il ne se présente’ 
aucun parent pour recueillir la succession, et il ne 
paraît pas que le défunt ait fait son testament. L’ap
position des scellés, faite d’office,, a constaté la pré
sence de 70 sacs d’espèces.

» L’administration des domaines prétend déjà que 
la succession est acquise à l’état. » 1 ^

— On lit dans la Gasette d Ofen la lettre suivante 
datée d’Alt Moldava, 20 novembre :

« Les travaux du Danube ont pris sous la direc
tion de M. le comte Etienne Ezechényi un carac
tère sérieux. Près de 1,000 mineurs étaient occu
pés journellement dans le mois d’octobre dernier 
b faire sauter les blocs de rochers dans les casca
des situés entre Lynpkowa et Szyinilza, Celait un 1

spectacle imposant que de voir le Danube vomir 
d’un côté du feu et des rochers , et de l’autre les 
ouvriers , les ingénieurs et les postes formant le 
cordon , campés entre des rochers et des brous
sailles. Les mineurs avaient été mandés des mines 
impériales voisines , et Neu-Moldava afin de favoriser 
et de bâter celte entreprise s’est chargé des travaux 
relatifs aux mines.

Favorisé par le peu d’eau que contenait le lit du 
fleuve on a obtenu de tels résultats qu’en très-peu 
de tems on est parvenu b faire sauter plus de 1,000 
toises cubes de pierre que l’on a transportées au- 
delà du fleuve. L'auteur de cette lettre a été té
moin oculaire du départ du premier bateau qui a 
passé le canal, il assure que l’émotion qu’il a res
sentie b cet aspect est inexprimable , car alors seu
lement tous les doutes que l’on avait de tous tems 
émis sur l’impossibilité de rendre cette partie du 
Danube navigable ont été levés, grâce b la sollici
tude du gouvernement pour tout ce qui peut amé-‘ 
liorer le commerce et la prospérité de l’empire. »

— Au marché d’Alost , de samedi 17 décembre, 
le prix moyen de 100 kilog. de houblon a été de 84 
fr. 25 c.

— On lit dans un journal de Bruxelles :
» Tandis qu’ici et à Paris nous n’avons pas en

core vu de glace , on écrit de Lyon : Depuis deux 
jours la Saône est couverte de glaçons. Déjà les 
propriétaires de glacières se sont empressés 
de les garnir ; on a donc la certitude qu’il 
n’y aura pas disette de glace l’été prochain. Les 
campagnes des environs de St. Etienne sont couver
tes de neige. »

— On écrit de Tournay 3o décembre : « La nuit 
dernière des voleurs se sont introduits clans la mai
son de M. Philippart-Vandris, négociant en cette 
ville, après avoir fait une excavation au pavement 
de la grande porte. Ils y ont enlevé plusieuas pièces 
de toile et 1 argent qui se trouvaient dans le bureau. »

— On lit dans la Gazette de Normandie :
« Le frère de M. Armand Carrel était au nom

bre des jeunes lévites auxquels monseigneur l’ar
chevêque a conféré, samedi dernier, le sacrément 
de l’ordre, et il a célébré dimanche sa première 
messe en la communauté de Sainte-Marie, rue des 
Capucins. »

— On trouvera sous la rubrique de Bruxelles plu
sieurs nouvelles intéressantes.

— Mme. Lcetilia, mère de l’empereur, est un 
peu souffrante et paraît affectée d’une grande fai
blesse de la vue. Elle reçoit souvent des Français. 
Dans tine audience quelle vient d’accorder b plu
sieurs personnes , quelqu’un de la société ayant in
considérément parlé du duc de Reichstacl, elle a 
versé des larmes , et en montrant les portraits en 
pied qui tapissaient l’appartement : Dieu , »’est- 
elle écriée, me l’a enlevé comme les autres! Mme. 
Lœtitia fait de grandes aumônes aux pauvres de 
Rome, dont elle est adorée. Dans le courant de 
celte même conversation , le cardinal Feseh arriva. 
Il voit très-souvent M“e Lœtitia ; dans leur» dis
cussions , elle conserve sur lui l’ascendant de la 
différence de l’âge. Le cardinal aussi reçoit très- 
bien les Français , et en particulier les Lyonnais ; 
il tient toujours à son titre d’archevêque de Lyon. 
Sa galerie magnifique est la plus riche de Rome en 
tableaux hollandais.

ECOLE INDUSTRIELLE DE LA VILLE DE LIEGE«
Conformément aux délibérations de la régence , en dates 

des 25 octobre et 3 décembre 1834 ;
Un cours de DESSIN GÉOMÉTRIQUE , appliqué à l’in• 

dustrie et aux construction» en générale ; sera donné pen
dant le jour , au local de l’école me ïéronslrée.

La rétribution des élèves est fixée à trois francspar mois , 
payables par trimestre et «nticipativement.

Ceux des jeunes gens qui montreraient de l’aptitude pour 
"etude des sciences industrielles, etc., et dont les parens se 
trouveraient dans l’impossibilité de payer cette modique ré
tribution , seront admis GRATUITEMENT , sur la présenta- 
(ion d uin certificat de la régence , délivré à cet effet et après 
avoir préalablement subi un examen conformément au régle
ment intérieur de I établissement.

_ L’ouverture de ce nouveau cours, est fixée au lundi 12 jan
vier 1835, à 10 heures du matin.

S’adresser pour se faire inscrire, à M. Deville-Tlfiry, rue 
et faubourg Sainte Marguerite, n° 304 , où au local de l’école 
de 2 à 4 heures de l’après-midi.

Le professeur de dessin géométrique , 
seculaire de la commission d’examen,

fté. Çmiîe-Z'/Htv»



si MM. les Redacteurs du Politique.

J^lTS ' 3 P1'0P0S d’l,n cours ^’histoire que je vais 
OUMU ( fs<m aux annonces ) , permettez-moi de due quelques 
mots dans voire journal sur les moyens qu'on euX“ 
dmairement pour culliver cette branche d’instruction, et sur 
le degre d estime qu’elle mérite.
. I;h'st0,ire • considérée dans toute l’étendue du mot est
VonI°' eCtl0n .lleS la,tS acc0,nPlis- c’est la science du passé 
Vo dou acquérir cette science serait une entreprise vaine | 
s les hommes, pour s'élever à un point quelconque des 
étuTe àlaC?n.8t"UT,'1 n opéraient des division qu’on 
renferm i»P °et elf* ’ ï’n reslmnt communément l idée
de fai dans le mot histoire, à l'acception de collection 
de faits qui regardent les nations. Considérer si c’est la meil
leure partie de la science; celle qu’il importe le plus a«
entenrhi m°" SU‘et' 11 9”’“ soit

* JL nu JL aL

, ,....... ’ " sujet, xi sumi qu ii soit
S ciaisUe °eSt Ce“e histoire là V''oa s occupe dans

*°u 1ftU,a,er lh,sto,re1’ comme je viens de la définir, on 
se sert le plus souvent d un texte, d’un ouvrage imprimé 
soit par un auteur , soit par un autre , peu importe : et l’on 
écouté un professeur qui commente cet auteur; on joint à 
svLTyenS de.tudes 1* pratique des résumés, des tableaux 
synoptiques, des synchronismes. C’est la méthode usitée 
dans les colleges; mais on s’aperçoit bientôt que tous ces 
procédés sont insuffisants, que la mémoire n’est point assez
soulagée r*r eux.

Quelquefois, après ces exercices classiques préliminaires 
un homme persévérant , qui veut enfin joindre à sa propre 
expérience l’expérience du passé , médite de lire plusieurs 
auteurs avec tout le recueillement possible Plein de coui aoe 
il se promet dé comparer tout , de bien critiquer ; il p°or! 
tera;I amour de l’étude jusqu’à s’arrêter aux particularités les 
plus minutieuses; mais lorsqu’aprës quelque temps de repos 
ce lecteur studieux et réputé infatigable, fait l’inventaire de 
sa science, il prononce avec dépit que sa mémoire est man- 
vaise, que ses impressions sont fugitives , que les idées qu’il 
puise dans les livres s’évaporent; finalement, il conclut que 
les moyens dont il a fait usage sont encore insuffisans.

U autres fois , saisissant une occasion heureuse ou fâcheuse 
je ne veux rien discuter à cet égard , l'amateur delà science 
in.tqnque se trouvera à même d’ouïr un homme puissant 
dont Ia parole retrace éloquemment les temps passés D’a- 
ford , tuut obstacle parait vaincu ; le résumé du professeur 
es simple, facile, plein de charmes , niais à mesure que 
le hl se déroule , l'auditeur oublie les traces de ses pre- 
imers j>as , et lorsqu’on est arrivé à la fin de la carrière, 
semblable au voyageur qu’un brillant mirage a entraîné tou- 
jours en avant, la fatigue seule du voyage lui reste; ou bien, 
ae temps en temps , comme après un songe, de faibles sou
venirs , sans liaison, sans ordre , se réveillent en lui ; il 
acquiert par cela même la triste conviction que sous le 
rapport du soulagement de la mémoire , il a encore, à peu 
Vtc-S • perdu son temps.

Ce fut après de semblables déceptions , lorsque j’avais ac 
cueilli, comme tant d’autres, cette pensée spécieuse , l’his
toire est l’expérience du passé , que je travaillai à ma mé- 
tiioile de mnémotechnie appliquée aux études historiques.
L Université de France accueillit mes efforts, et sur son au 
torisahon , je propageai des procédés que d'abord j’avais es 
sayes sur moi-même,

AûtWhuî, mon opinion est bien changée touchant l’u- 
fi i.°, de ‘ histoire, et je liens que la science du passé toute 
entière, sans en excepter la connaissance des lois anciennes 
ou modernes , est incapable d elle seule d’enfanter ce qui 
peut être utile. Aujourd’hui , je suis convaincu que les his
toriens, les légistes, n’eu savent pas plus que le dernier 
au peujile sur ce qui convient à l'humanité; et pour citer 
en passant, entre mille, une preuve l'appui de cette opi
nion devenue populaire, ou en d’autres termes tombée dans 
le domaine du sens commun , j'appelle l'attention du lecteur 
sur les faits et gestes des Barthe, des Thiers et de tant d’au- 
très hommes célèbres par des écrits ou d’éloquentes paroles, 
dont la bonne foi nrp'smr.nlupnsp ______

AujWhui jemli , janvier 1835 , 1» représentation 
IW. -‘abonnement, la 2« représentation de Les
?!?' °“ 1,a Camille d/ircourt , vaudeville en deux actes 
de MM. Melesville et Carmouclie , précédé par Malin 
opéra en d actes de M. Scribe , musique de M Auber ’

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
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HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’Hôte) de m

HUITRES anglaises chez ANDRIBN fils, rue Souverain Pot

ÇOERS MNEMOTECHNIQUE 
D’HISTOIRE DE FRANCE.

PAR M. FOÜRDRIN.

VENTE DE CHÊNES.
I*eI3 janvier 1835, 11 heures du matin, Mde DETRTT Hu# ’ fe- VENDKE à l’enchère dans son ^ \

MARCHES™ i rHF^c66 U C,‘âteau du Sarl - quantité dé 
d EHEnES> propres a beaucoup d’usages et au
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Recours aux pieds des arbres.
A crédit sous cautions counue du notaire LOUMAYE. 474

ADJUDICATION DEFINITIVE
D’UNE BELLE FILATURE.

. , . —------- f---U/14 U cm
dont la bonne foi présomptueuse et l’intrépidité d’ignorance 
on matière de besoins de l’humanité sont c
tentes. constamment pa-

Nonobstant ces circonstances , je continue à professer ma mé
thode ; j enseigne l'histoire comme on enseignait jadis la mytho
logie, moins dans un but de perfectibilité, que comme un moyen 
ae s intéresser aux arts. Pour me soutenir dans cette tâche, 
il me reste la conscience que j’abrège à mes élèves des pei- 
nes et du travail, et que, par des résultats prompts et cer- 
tains , je leur procure la possibilité de reporter du temps 
sur des etudes de sciences naturelles, éludes véritablement 
utiles et qui le deviendront chaque jour davantage.

Agréez , messieurs les rédacteurs , l’assurance de° la considé
ration avec laquelle j'ai l’honneur d'être votre serviteur.

-, » , . , , , , Foordrix.
Répétiteur brevete des classes des colléges

ïouplin°UrS dblstoire sera fréquenté par les élèves de M

le LUNDI 19 JANVIER 1835, à 10 heures du matin 
en la maison , commune de Dalhem , arrondissement et pro 
vince de Liege ; les familles SCHEIBLER et SOXHLET feront exposer en VENTE publique e, adjuger définitfvemen t™ r
men 3 ! . U n?ta"e. EE?™’ de Warsage, conformé
ment a la loi du douze juin mil huit cent seize , un bel éta-
situé ad! |W 6 6r * ame ' C°nnu sous le nom de fooherie , 
menie 't™ ’ con8lsta”t 'en superbes bâtimens nouvelle 
S n,’,3 ™'!, f Ca,,,C‘;,,s 1ui s’y hoovent, un coup
dant V r jamais tan .sujierbes cour et jardin en dépen
dant .quartier de maître séparé de cet établissement, le tout
dëU!rer:1'Maees!nc1t™ablement la 3-nd’route

S'adresser pour comiaitre les conditions- 
1° Au dit notaire Ft.ECHET.
1° * M nsfetl paix du canton de Halhem.
O A M. DANIELS . notaire à Aix la Chanel le 
f A M. HENNIN , notaire à Eupen. P 
5° A M. DUSART , notaire à Lié^e.
6° A M DAMSEaUX , notaire à Verviers.
Le tout ’franc de port. *

cbe^rsr3|aCmaTée:a12le?0n3’flUi a“r°nt d‘™».
MATIÈRE : t» Ordre de succession ; 2° Grands faits 

portes a chaque régne; 3° Chronologie (220 dates) • 4° Ré 
sume du progrès de la civilisation en France ’ “

I" leçon ; le t« d.manche de janvier '
S adresser chez M. FOÜRDRIN, rue de la Régence , „o 73S

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présente! 
au bureau de cette feuille. * presentei

COMMERCE.
Fonds any lais du 29 déc. —Cons 92 0,0 nn.n î i 98 1,4, bolland. 54 1,2 .Por, „g. 86^. “p®‘°corffi'iI

ACTIONSVENTE PAR
DU

CHATEAU DE HUTTELDORF
PRÈS DE VIENNE,

ET DE LA
SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN

EN ILLYRIE '

p.tale etses dépendances en parc , jardins . forêts, bien-fond! 
et etablissemens ruraux; mise à prix 550,000 florins 2 I I! 
grande SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN en IlCie COn! 
sistant en chateau, parc, champs, bois, dîmes * féodales 
métairies , auberges, jurisdiction patrimoniale droit de no’
DE KOSCHEHUbT a r 500?0 fl?7's’ 3 > La belIe TERRE 
ÏION OF TARI F A?ACarn'° e’-f } Vne I)r<:cieuse COLLEC- 
* ■ 'EAUX en huile de bons maîtres 5'Tïn
complet SERVICE DE TABLE EN ARGENTERIE, fabriqué 
a neuf dans le dernier goût , d’une valeur de fl. 15,000 6 i T]n„
deT'lSoT™ DE E^4ES en or et argent ;dhme valeur 
ae H 18,000, avec une coupe et un bouquet de 400 duca t
7 da a3 e”outre 22»()00 gains accessoires de fl. 32,500 , LO 000
fi', 2 ^o4fl50°r’ t °00 ’ et? 1 Sf mon,ant ensembl^ “n milbos 
612,750 fl. I,e tirage se fera a Vienne le 13 JANVIER I835n 
sous la garantie du gouvernement.

Hoarse de-Paris , du 30 déc. - Rente, , 5 n 7,. infi ! 
fin cour., 106 65 — «entes, 3 p. c. 76 75, fin’cour’, 76 8
— Actions do la banque, 0000 00. — Emprunt de la .il! 
de Pans, 0000 00 — Rentes de Naples, 93 tO ; fin cour 93 2«
perÏBe ï"?, p0îl°2|0i/n courant, 00 0|0. -1 Rent
77 nn % ’ E’ ‘°'42 *‘2; fln courant, 00 0i0, 3 D o, 
2/0,0 fin courant , 00 0|0 ; différée to 0j0. _ Cortès 40 7.8
— Portugais , 00 0j0. - d’Haïti 000 00. - r,rec ono ’ ,? ‘8 
belge,00 0,0; fin courant, 00 0,0 - En,,:,• mrnain " 947g 
fm courant, 00 QjO. -Empr. de la ville de Bruxelle’s, Ouôo

Hoarse d'Amsterdam , du 30 déc___Dette active Witit,
Dito, 99 15( 16 Ó0 — Bill.de change, 24 00|0 _Oblie I 7
dicat, 92 11,16 0,0 -Ditto 75 7,8 o!on li0,n d'l',M 
*ct. de la Société de commerce, 000 0|Ó oio Rente fra'n'* ' °'"nn 
0,0. - Di„0 de 1833-, 00,00. — Obi. rus se Ilo n" et C*" 'fn 7' n n 
0,0. Ditto de 1828 104 0,0 0000-Inscrip. russes, 67'l 4 000
— Empr, russe 1831 , 98 1,2 OOiOO. — Rente rem ,P no
0la~Al,llt° °00' ~~Dclle diffi d’Esp., 14 1,8 00*00 — Ohl 
mét Autriche 98 3,4 00,00 - Lots chez Collais 0,00 - Cer'“
Rr/’Konn 000,0 — Oblig. Danoises , 00 0,0. -i Oblie da'
ÂiLTiS 'S ' °"00“ °'00' -....-u ^

Hoarse d Anvers, du 31 décembre.
Changes.

Amsterdam.
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

n courts jours. à de use mois.
3,4 °,° |.erte. A
12 0.1 1,4 A
47 5|I6 A
36 1,4
35 1,2

Escompte

U 93 3,4
47 pj00
00 0|0
35 114 A
4 o,».

d 3

16 7,8

14 0,0 P.— Oblig. de l’entr., 00 00 _Km
3(4 et A 0,0. — Id. d P‘. de 48 mill-1 -Ï1 e V, . I ’° '»Ml. »

rietland.: Dette active ' 7 "a ' ,24 .'"J11” «0 0,0(
Oblig. synd. ! o!oÖ.^¥«t.,?L‘bQ®-.0IQa0,.Id. di'r'!r-,i’e’ °0«1
Espagne, «uebb.,41 l]2 o' 00 0,0 ’ Id. p erp. Paris 5 ,,0‘0 n f 
Id. perp. Amst. , 41 7,8 42 et A 00 n,n _ r.i

2 * 12 , 88 A et 1-6 0,0 0

4< 7‘8 42etA°° °‘°'-Id- delte'diH

REGENCE DE LIEGE.
vioZclSliq',e,d'|.COnSei! vendredi et samedi, 2 et 3 jan
vier prociiain , a 5 heures du soir.

L ordre du jour sei a affiche'.
Liege , le 3i décembre 1834.

Le bourgmestre , Louis JAMME.

ETAT CIVIL ï>E LIEGE , Du 3l IÉCEMEKE. 
Naissances 2 garçons 4 filles.

Décès : 3 garçons, 2 filles.

PRIX DUNE ACTION 20 FRANCS.
Sur six actions prises ensemble une septième se délivre 

gratis. Ces actions franches gagneront forcément au moin> 9
florins, et concourent tant à la généralité du tirage au’à
tirage spécial pour elles de 1002 primes de 13,088 Dura» 
Le prospediis français . contenant tous les renseignements 
ultérieurs , se delivre gratis. Le paiement des actions boum 
se faire en traite sur une ville de commerce ,ou sur disposition 
apres réception des actions. »mon

^adresser à HENRI rEiNGaNUM , banquier et receveur 
général a FRAINCFORT-SUR MEIN. • ur

Il n’est pas nécessaire d’affranchir.
PS. La liste1 officielle des actions gagnantes , sera adressée 

franche de port au bureau de ce journal , et aux actionnaires 
a 1 etranger.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé- 
130 balles café Batavia , prix inconnu

eCnrrepôtUCreHaVaneblünd 0rd,nair<; ’ a florins 18 1,:

57 iT7 *’-»*'“** , da 31 die. _ Belgique. De,te active5 '22 0A- 24 9,6 ‘12 A. - iLLde.
P », ôhl T'i 6nab., 41 1,4 A 0 Perpétuelle Amers 

J P- |o , 0. id. Amst. 5 p. °|°- 42 0i0 P OOiOon i i v3T’ V 00 P. Cortès à Lond.,i,’l(4 A.lDette ïitU3 3,4 P? ’

froment. SEIGLE.

vin f des actions de la GRANDE VENTE
, ACTIONS, en s adressant au Eidèle Berger, rue de 

’Université, au second étage, ° ’

PnX m°y™ du froment et du seigle pendant 
quatrième semaine du mois de décembre. 

MARCHÉS 
Régulateurs.

Quant, vend. Prix^moyen . Quant. vend. PrixT^oyen

Arlon. 260 a 25 tl Fj’ &
Anvers, » 00 00 » { 32
Binges, 813 <4 94 470
Bruxelles 1,335. 15 72 262
■Gand 247 16 23 3i
Hasselt , 281 15 70 1,94
f'cge-1 » 14 37 B4
Louvain, Jfi 00 ere 9 58Namur, 361 14 95 f f 35
Mons , 520 14 80 494 3

<5 55

9 35 
9 39 

40 12 
9 70

Totaux , 7,314. 2,665 9 38

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d'Or ,n° 622 à Liège.


